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Bilan de la concertation 

1 CADRE JURIDIQUE ET CONTEXTE DE LA CONCERTATION 

Conformément aux dispositions de l’article L103-2 du Code de l’Urbanisme, modifié par l’article 40 de la loi 
n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique, la procédure de 
révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de La Crau, est soumise à concertation publique : 
 

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 
1° Les procédures suivantes : 
a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d’urbanisme ; 
(…) ». 

 
Conformément aux dispositions de l’article L103-3 du Code de l’urbanisme, les modalités de la concertation ont 
été fixées par l'organe délibérant de la collectivité, à savoir : 

• La délibération du Conseil Municipal de La Crau n°2017/093/5 du 09 novembre 2017 ayant prescrit la 
procédure de révision générale du PLU de La Crau, fixé les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation ; 

• La délibération du Conseil Métropolitain Toulon Provence Méditerranée n°21/02/44 du 16 février 2021 
ayant complété la délibération du Conseil Municipal de La Crau n°2017/093/5 du 09 novembre 2017 
susvisée. 

 
Les dispositions de l’article L103-4 du Code de l’urbanisme prévoient que les modalités de la concertation 
permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l'importance et des 
caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les 
dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont 
enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 
 
Les dispositions de l’article L103-6 du Code de l’urbanisme disposent qu’à l’issue de la concertation, l'autorité 
mentionnée à l'article L103-3 du même Code, à savoir l'organe délibérant de la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée, en arrête le bilan. Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément 
au chapitre III du titre II du livre Ier du Code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier 
de l’enquête. 
 
Le présent bilan : 

• Rappelle les modalités fixées par la délibération du Conseil Municipal n°2017/093/5 du 09 novembre 
2017 susvisée, complétée par la délibération du Conseil Métropolitain n°21/02/44 du 16 février 2021 
également susvisée, 

• Relate les moyens de concertation mis en œuvre, 

• Tire le bilan de celle-ci. 

2 MODALITES FIXEES PAR DELIBERATIONS 

La délibération du Conseil Municipal n°2017/093/5 du 09 novembre 2017 et la délibération complémentaire du 
Conseil Métropolitain n°21/02/44 du 16 février 2021, susmentionnées, ont défini les objectifs poursuivis et les 
modalités de la concertation relatives à la procédure de révision générale du PLU de La Crau. 
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Rappel des modalités de concertation ainsi fixées : 
 

• Moyens d’information : 
o Publication d'articles dédiés dans le bulletin municipal et sur le site internet de la ville 

(www.villedelacrau.fr) ; 
o Organisation de réunions publiques avec la population (au minimum 3 réunions publiques) ; 
o Exposition publique en mairie avant que le PLU ne soit arrêté ; 
o Information permanente de l'état d'avancement de la révision ainsi que la mise à disposition 

des documents validés, en mairie et sur le site internet de la ville (www.villedelacrau.fr) et d’un 
relai sur le site de la Métropole (metropoletpm.fr/grands-projets/proxy/plans-locaux-d-
urbanisme) ; 

 

• Moyens d’expression : 
o Mise à disposition du public d'un registre destiné aux observations de toute personne 

intéressée tout au long de la procédure, en mairie aux heures et jours habituels d'ouverture ; 
o Publication d'un « questionnaire » dans le journal municipal de la ville et le site internet de la 

ville (www.villedelacrau.fr) afin de recueillir l'avis de la population ; 
o Possibilité de faire part de ses observations sur la boite courriel mise à disposition en précisant 

en objet « révision générale du PLU de La Crau » (mtpm.plu@metropoletpm.fr) ou par courrier 
à l’Hôtel de la Métropole. 

o Séances de questions / réponses lors des réunions publiques avec la population. 
 
La concertation préalable à la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de La Crau, a été mise en œuvre à 
compter du 21 novembre 2017 jusqu’à l’arrêt du présent bilan par le Conseil Métropolitain.  
 
Le 21 novembre 2017 est retenu comme jour de lancement de la concertation car il s’agit de la date de 
publication par voie de presse (annonces légales de Var Matin et La Marseillaise) de la délibération du Conseil 
Municipal n°2017/093/5 du 09 novembre 2017 précitée rendue exécutoire par la mise en œuvre de cette 
dernière mesure de publicité sur cet acte. 

3 MOYENS MIS EN ŒUVRE 

Les modalités de la concertation ont été mises en œuvre de la façon suivante. 
 

CONCERTATION PUBLIQUE - Révision du PLU de la commune de La Crau 

Moyens d’information Mise en œuvre 

Publication d'articles dédiés dans le 
bulletin municipal et sur le site 
internet de la ville 
(www.villedelacrau.fr), relayés sur le 
site de la Métropole 
(metropoletpm.fr/grands-
projets/proxy/plans-locaux-d-
urbanisme) 

Parutions régulières dans le bulletin municipal de la Ville de La Crau pour 
communiquer des informations sur l’avancement de la révision du PLU et les 
thématiques liées, et pour rappeler la mise à disposition des documents et 
du registre en mairie ainsi que la présence d’informations sur le site internet 
de la Métropole et de la Commune. 
 
Liste des articles parus dans le mensuel municipal et mis en ligne sur le site 
internet : 
-Décembre 2017 : OUTIL DE PRESERVATION A LONG TERME DES TERRES 
AGRICOLES (ZAP, zone agricole protégée) - MISE EN RÉVISION DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME (PLU) (délibération du 09/11/2017  
-Juillet-aout 2018 : LA REVISION DU PLU – INFORMATIONS ET DOCUMENTS 
DISPONIBLES 
-Mai 2019 : REVISION DU PLU – OBJECTIFS ET CONCERTATION 
-Juillet-aout 2019 : LA REVISION DU PLU – COMPETENCE TPM 
-Février 2021 : LA REVISION GENERALE DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
-Mars 2021 : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
-Avril 2021 : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n°3 
-Mai 2021 : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n°4 
-Juin 2021 : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n°5 

http://www.villedelacrau.fr/
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-Juillet-Aout 2021 : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n°6 
-Septembre 2021 : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n°7 
-Octobre 2021 : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n°8 
-Novembre 2021 : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n°9 
-Décembre 2021 : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n°10 
-Janvier 2022 : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n°11 
-Février 2022 : LES PROCEDURES D'EVOLUTION DU PLU ACTUELLEMENT A 
L'ETUDE 
-Mars 2022 : RESULTATS DES CONSULTATIONS ET PROCEDURES 
D'EVOLUTION DU PLU 
-Avril 2022 : REVISION ET AUTRES PROCEDURES D'EVOLUTION DU PLU DE LA 
CRAU 
-Mai 2022 : REVISION ET AUTRES PROCEDURES D'EVOLUTION DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME 
-Juin 2022 : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME : ZOOM SUR LA 
3EME REUNION PUBLIQUE 
-Septembre 2022 : RECONQUETE AGRICOLE - TERRITOIRE DE LA CRAU 
-Novembre 2022 : PLU DE LA CRAU ET LOI CLIMAT ET RESILIENCE 
-Décembre 2022 : PLAN LOCAL D’URBANISME ET ALEAS FEU DE FORET 
-Mars 2023 : LE POINT SUR LA REVISION GENERALE DU PLU 
-Avril 2023 : INFORMATION SUR LA REVISION DU PLU 
-Novembre 2023 : REVISION EN COURS DU PLU 
-Novembre 2023 : numéro spécial projet de révision du PLU (brochure de 
28 pages encartée dans le mensuel, présentant les grandes caractéristiques 
du zonage, du règlement et des orientations d’aménagement et de 
programmation -OAP) 
-Janvier 2024 : PRISE EN COMPTE DU RISQUE D’INCENDIE DE FORET DANS 
LA REVISION DU PLU DE LA CRAU 
-Janvier 2024 : ZONE AUCh - OAP DU QUARTIER DES LONGUES 
(ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION) 
-Mars 2024 : OUVERTURE A L’URBANISATION DES ZONES « AU » DANS LA 
REVISION DU PLU DE LA CRAU 
-Juin 2024 : PRISE EN COMPTE DU RISQUE INCENDIE DE FORÊT - 
TRADUCTION REGLEMENTAIRE 
-Janvier 2025 : EVOLUTION DU PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
-Février 2025 : EVOLUTION DU ZONAGE REGLEMENTAIRE - ORIENTATIONS 
D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
-Mars 2025 : REUNION PUBLIQUE DU 10 MARS 2025 
-Mars 2025 : numéro spécial projet de révision du PLU (brochure de 36 
pages encartée dans le mensuel, rappelant le PADD, présentant le zonage, 
le règlement, les OAP et le calendrier de procédure) 
 
Liste des articles parus dans le journal Var-Matin (diffusé dans le 
Département) relatifs aux réunions publiques (RP) : 

- Edition du 20 septembre 2021 (annonce RP1) 

- Edition du 22 septembre 2021 (article : Les 5 enjeux du futur PLU) 

- Edition du 16 octobre 2021 (annonce RP2) 

- Edition du 23 avril 2022 (annonce RP3) 

- Edition du 6 mai 2022 (article : réunion publique du 2 mai 2022) 

- Edition du 1er mars 2025 (annonce RP4) 

- Edition du 16 mars 2025 (article : A quoi pourrait ressembler la 
ville dans dix ans ?) 

Organisation de réunions publiques 
avec la population (au minimum 3 
réunions publiques) 

Organisation de quatre réunions publiques : 
--20 septembre 2021 : diagnostic et de l’état initial de l’environnement 
--18 octobre 2021 : orientations du projet d’aménagement et de 
développement durables -PADD 
--02 mai 2022 : futur zonage du PLU révisé et orientations d’aménagement 
et de programmation -OAP 
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--10 mars 2025 : synthèse du projet (données de cadrage général, projets de 
zonage, règlement, OAP et emplacements réservés). 
 
Les réunions publiques ont été annoncées par voie de presse et au moyen 
d’affiches apposées en façade de la mairie, de la mairie annexe et sur les 
panneaux d’affichage communaux habituels. 
Les réunions publiques ont été également annoncées sur le site internet de 
la ville et de la Métropole ainsi que sur les réseaux sociaux de la ville. 
 
L’affichage a été constaté chaque fois par la Police Municipale de La Crau 
(constats d’affichage). 

Exposition publique en mairie avant 
que le PLU ne soit arrêté 

--6 panneaux d’exposition présentant la synthèse du projet de révision du 
PLU ont été affichés à l’entrée de la salle JP MAURRIC lors de la 4ème réunion 
publique, le 10/03/2025 
--Les 6 panneaux ont été ensuite exposés en mairie de La Crau, Salle du 
conseil Municipal, du 11 mars au 18 avril 2025. 

Information permanente de l'état 
d'avancement de la révision ainsi 
que la mise à disposition des 
documents validés, en mairie et sur 
le site internet de la ville 
(www.villedelacrau.fr), relayé sur le 
site de la Métropole 
(metropoletpm.fr/grands-
projets/proxy/plans-locaux-d-
urbanisme) 

--Information permanente sur le site internet de la ville 
(www.villedelacrau.fr) avec un relai sur le site de la Métropole 
(metropoletpm.fr/grands-projets/proxy/plans-locaux-d-urbanisme) 
A noter plus de 9 000 consultations du site internet de la ville à ce jour. 
 
--Information permanente dans les mensuels municipaux précités. 
 
--« Porter à connaissance » de l'Etat et autres organismes mis à disposition 
(voir ci-après, liste des documents à consulter ou télécharger). 
 
--Documents constituant le projet de PLU mis à disposition au fil de 
l’avancement du projet (voir ci-après, liste des documents à consulter ou 
télécharger). 
 
Liste des documents à consulter ou télécharger sur le site internet : 
-Projet d’aménagement et de développement durables – débat 
complémentaire du 27 février 2025 (délibération du conseil métropolitain) 
-Projet d’aménagement et de développement durables – débat 
complémentaire du 3 février 2025 (délibération du conseil municipal) 
-Zonage réactualisé avec les emplacements réservés et le zonage risque feu 
de forêt (12/02/2025) 
-Liste des emplacements réservés (12/02/2025) 
-Fascicule des orientations d’aménagement et de programmation (seconde 
version du 06/02/2025 avec le secteur St Augustin-Chemin Long) 
-Projet de règlement d’urbanisme (06/02/2025) 
-Panneaux de la concertation publique (27/02/2025) 
-Supplément paru dans le journal municipal du mois de mars 2025 
-Zonage provisoire réactualisé (29/01/2025) 
-Fascicule des orientations d'aménagement et de programmation - Version 
provisoire du 29/01/2025 
-Synthèse des dispositions réglementaires (29/01/2025) 
-Les fiches des bâtiments identifiés au titre du changement de destination 
(29/01/2025) 
-Version préliminaire de l’étude de la prise en compte du risque d’incendie 
de forêt dans la révision du PLU de La Crau (avril 2024) 
-Présentation synthétique de la révision du PLU (Novembre 2023) 
-Zonage provisoire (29/09/2023) 
-Grandes caractéristiques zonage et OAP - Réunion Publique du 2 mai 2022 
-Porter à connaissance de l'Etat, note d'enjeu du 16/12/2021 
-Délibération du conseil métropolitain n°21/12/430 du 16 décembre 2021 
-Délibération du conseil municipal de La Crau n°2021/082/5 du 19 octobre 
2021 
-Projet d'aménagement et de développement durables (PADD) 
-Note de synthèse DEBAT PADD 

http://www.villedelacrau.fr/
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-Principales évolutions apportées au PADD - Réunion publique du 18 octobre 
2021 
-Synthèse du Diagnostic et de l'Etat Initial de l'Environnement - Réunion 
publique du 20 septembre 2021 
-Chapitre 1 : Rapport de présentation PLU (diagnostic et état initial de 
l'environnement) 
-Porter à connaissance (PAC) de l'ARS (Agence régionale de santé) du 6 Mai 
2021 
-Conclusions du diagnostic et l'état initial de l'environnement - Mai 2021 
-Porter à connaissance ONF (Office National des Forêts) du 29/03/2021 
-Délibération du conseil métropolitain n°21/02/44 du 16 février 2021 
-Porter à connaissance (PAC) de la DRAC (Direction Régionale des Affaires 
Culturelles) du 21 août 2018 
-Porter à connaissance (PAC) de l'Etat du 19 avril 2018 et annexes 
-Délibération du Conseil Municipal de La Crau n°2018/012/12 du 14 mars 
2018 
-Délibération du conseil métropolitain n°18/02/13 du 13 février 2018 
-Délibération du conseil municipal de La Crau n°2017/093/5 du 9 novembre 
2017 
-- Information régulière sur les panneaux lumineux de la commune de La 
Crau, notamment pour informer des dates de réunion publique 

 
CONCERTATION PUBLIQUE - Révision du PLU de la commune de La Crau 

Moyens d’expression Mise en œuvre 

Mise à disposition du public d'un 
registre destiné aux observations de 
toute personne intéressée tout au 
long de la procédure, en mairie aux 
heures et jours habituels d'ouverture 

Registre mis à la disposition du public à compter du 14 novembre 2017 
(accusé de réception certifié exécutoire par le préfet du Var le 13/11/2017 
relatif à la délibération du Conseil Municipal de La Crau n°2017/093/5 du 09 
novembre 2017). La première contribution a été portée sur le registre le 28 
novembre 2017. Le registre est demeuré à la disposition du public jusqu’à 
l’arrêt du présent bilan par le Conseil Métropolitain 
19 contributions ont été notées dans le registre papier à disposition en 
mairie de La Crau. 

Publication d'un « questionnaire » 
dans le journal municipal de la ville 
et le site internet de la ville 
(www.villedelacrau.fr) afin de 
recueillir l'avis de la population 

En décembre 2022, la population a été invitée à compléter le questionnaire 
proposé dans le cadre de la concertation publique. Les résultats ont été 
présentés dans les mensuels municipaux de mars à mai 2022. 
250 personnes ont répondu à ce questionnaire. 

Possibilité de faire part de ses 
observations sur la boite courriel 
dédiée 
(mtpm.plu@metropoletpm.fr) ou 
par courrier à l’Hôtel de la 
Métropole ou en Mairie de La Crau 

129 personnes ont fait parvenir des requêtes par courrier ou par courriel. 
A noter que la commune a transmis à la Métropole 15 courriers ou courriels 
complémentaires reçus en mairie avant la délibération initiant la procédure 
de révision. 
La majeure partie des demandes portent sur le classement de terrains dans 
une zone constructible U. 

Séances de questions / réponses lors 
des réunions publiques avec la 
population 

65 personnes ont été présentes lors de la réunion publique n°1 
45 personnes ont été présentes lors de la réunion publique n°2 
70 personnes ont été présentes lors de la réunion publique n°3 
850 personnes ont été présentes lors de la réunion publique n°4 

 

4 LES REUNIONS PUBLIQUES AVEC SEANCES DE QUESTIONS / REPONSES 

4.1.1 LA REUNION PUBLIQUE DU 20/09/2021 

La 1ère réunion publique a été organisée le 20 septembre 2021 de 18h à 20h au rez-de-chaussée de la Mairie de 
La Crau, boulevard de la République (en Salle du Conseil Municipal).  
Environ 65 personnes étaient présentes dans le public. 
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Une vidéo-projection a permis aux élus craurois et métropolitains et aux agents de la Métropole et de la Ville 
de présenter le diagnostic et l'état initial de l'environnement (1ère étape de la révision du PLU). Une séance de 
questions-réponses a suivi la présentation. 
 

 
Figure 1 | Photo de la salle lors de la 1ère réunion publique 

 
Cette réunion était annoncée, notamment, dans le journal municipal du mois de septembre 2021. 
Elle était également annoncée sur le site internet de la commune et faisait l'objet de divers affichages, en mairie 
principale, en mairie annexe et dans divers bâtiments communaux (écoles, stades…). 
 
Le journal municipal de novembre 2021 est revenu sur cette réunion, en rappelant que cette dernière avait 
permis de présenter le rapport de présentation et les étapes de la procédure de révision générale du PLU. 
 
Bien qu’intervenue après la loi n°2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire sur 
la covid-19, des mesures de protection avaient été mises en place et annoncées pour la tenue de cette réunion : 
port du masque recommandé, aération des locaux, gel hydroalcoolique à l’entrée, espacement entre les 
participants… 
Cette première réunion a permis de présenter au public les grands enjeux de la procédure, l'équipe en charge 
de l'élaboration du document, la procédure d'élaboration elle-même ainsi que les modalités de la concertation. 
 
Une dizaine de questions a été posée dans l’assemblée. Les réponses ont été apportées par Monsieur le Maire 
et/ou l’équipe en charge de l’élaboration du PLU. Les questions portaient sur les thématiques suivantes : 
 
Questions posées : 

- Le projet de CDE (Centre Départemental de l’Enfance) sur La Crau. Ce projet a fait l’objet d’une 
procédure indépendante de la présente révision du PLU. Il s’agit d’une déclaration de projet valant mise 
en compatibilité du PLU, qui a été approuvée par délibération du Conseil Métropolitain n°23/12/353 
du 21 décembre 2023. Se référer à cette procédure et à la réunion publique qui lui était dédiée. 

- L’enquête sur les mobilités. 

- Un constructeur privé s’inquiétant d’un éventuel sursis à statuer sur une demande de permis de 
construire en cours. 

- L’objectif de consommation d’espace (de l’ordre de 75ha) paraît très élevé pour construire de l’habitat. 
Monsieur le Maire répond que cet objectif ne concernera pas uniquement le logement mais aussi les 
activités, les équipements et les services. 

- Les taxes foncières. Certains choix ont conduit à une augmentation de cette taxe. Monsieur le Maire 
répond que ces choix sont ceux de l’équilibre : satisfaire au mieux les besoins en logements sociaux 
mais sans construire à l’excès (contenir la croissance démographique après avoir subi une forte 
progression). Les conséquences pour la Commune sont la suppression de la dotation solidarité urbaine 
et une pénalité au titre de la loi « SRU », le quota de logements sociaux n’étant pas atteint. La Commune 
a également subi la suppression de la taxe d’habitation. Tout ceci a induit l’augmentation des impôts 
locaux, néanmoins la commune demeure en deçà de la moyenne départementale. 
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Aucune opposition n’a été formulée à l’encontre du rapport présenté. 

4.1.2 LA REUNION PUBLIQUE DU 18/10/2021 

La 2ème réunion publique a été organisée le 18 octobre 2021 de 18h à 20h au rez-de-chaussée de la Mairie de 
La Crau, boulevard de la République (en Salle du Conseil Municipal).  
Environ 45 personnes étaient présentes dans le public. 
 
Une vidéo-projection a permis aux élus craurois et métropolitains et aux agents de la Métropole et de la Ville 
de présenter les orientations du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD), document 
majeur de la révision du PLU de La Crau. Une séance de questions-réponses a suivi la présentation. 
 

 
Figure 2 | Photo de la salle lors de la 2ème réunion publique 

 
Cette réunion était annoncée, notamment, dans le journal municipal du mois d'octobre 2021. 
Elle était également annoncée sur le site internet de la commune et faisait l'objet de divers affichages, en mairie 
principale, en mairie annexe et dans divers bâtiments communaux (écoles, stades…). 
 
Bien qu’intervenue après la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire 
sur la covid-19, des mesures de protection avaient été mises en place et annoncées pour la tenue de cette 
réunion : port du masque recommandé, aération des locaux, gel hydroalcoolique à l’entrée, espacement entre 
les participants… 
Le journal municipal de décembre 2021 est revenu sur cette réunion, en rappelant que cette dernière avait 
permis de présenter les orientations du PADD, lui-même repris et détaillé dans l’article.  
 
Cette deuxième réunion a permis au public de prendre connaissance des grandes orientations du PADD. On 
notera que le nombre de personnes présentes est inférieur à celui de la première réunion. 
 
Une dizaine de questions a été posée dans l’assemblée. Il y a été répondu par Monsieur le Maire et/ou l’équipe 
en charge de l’élaboration du PLU. Les questions portaient sur les thématiques suivantes : 

- La place de l’agriculture dans la commune et le plan de reconquête agricole. Comment convaincre les 
propriétaires fonciers en zone agricole de mettre les friches à disposition de jeunes agriculteurs ou 
autres exploitants ? M. Le Maire explique que le PLU révisé et la future ZAP (zone agricole protégée qui 
inscrira « dans le marbre » la vocation agricole des sols à long terme) aideront à limiter la spéculation 
foncière. La convention « SAFER » permet la préemption en zone agricole. 

- Les projets dans les zones d’activités St Augustin/Chemin Long, notamment celui de la clinique privée 
(projet de clinique abandonné depuis lors). 

- La politique de la commune en matière de logements locatifs sociaux et les conséquences financières 
et fiscales de la carence de la commune en termes de logements sociaux. Bien que débordant du cadre 
strict de la réunion, un échange a permis à M. Le Maire d’expliquer les mécanismes de prélèvement et 
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de majoration, les conséquences financières pour la commune et les objectifs poursuivis dans ce PLU 
en termes de production de logements sociaux. 

- Les activités touristiques (notamment campings) présentes dans la commune et leur possibilité de 
développement via des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL). 

- La construction du nouveau supermarché (Leclerc) qui ne contribue pas à protéger le commerce de 
proximité et risque de saturer le Rond-Point des Harkis. Bien que débordant du cadre strict de la 
réunion, un échange a permis à M. Le Maire d’expliquer que le permis de construire incriminé est ancien 
(plus de 6 ans, dans le cadre d’un permis d’aménager de plus de 10 ans) et que les décisions de justice 
l’ont validé. 

- La prise en compte du risque inondation. M. Le Maire explique que le risque inondation est déjà pris en 
compte dans le PLU en vigueur et que le règlement révisé sera conforme aux exigences de la MISEN 
(mission inter-services de l'eau et de la nature). 

- Les stationnements sont insuffisants quartier de La Gare, alors qu’une vaste friche appartenant à la 
SNCF est présente. M. Le Maire explique que dans le projet de révision du PLU, la friche SNCF sera 
justement vouée à recevoir un parking. 

- Le quartier de l’Estalle : l’impasse de l’Estalle est en mauvais état et le quartier connaît du vandalisme 
sur le réseau électrique. 

- Les arbres (sujets exceptionnels) à protéger. 

- L’agritourisme : éviter les dérives. 
- Le développement des zones d’activités inscrit dans le PADD : prévoir des actions incitatives à 

l’installation. M. Le Maire explique que ce ne sera pas nécessaire car il existe de nombreuses demandes. 
- L’importance du PADD qui prévoit les actions futures. Le PADD de La Crau paraît bien pensé et tout y 

est bien en place. Il manque peut-être un volet pour le photovoltaïsme sur l’horticulture (complément 
d’activité pour les exploitants). M. Le Maire propose de réfléchir à la question du photovoltaïsme en 
zone agricole, à la condition qu’il n’impacte pas la production agricole. 

- Y aura-t-il un pôle médical ? M. Le Maire annonce qu’un groupe privé vient de le contacter au sujet d’un 
projet. 

 
Aucune opposition n’a été formulée à l’encontre du PADD présenté. 

4.1.3 LA REUNION PUBLIQUE DU 02/05/2022 

La 3ème réunion publique a été organisée le 02 mai 2022 de 18h à 20h au rez-de-chaussée de la Mairie de La 
Crau, boulevard de la République (en Salle du Conseil Municipal). 
Environ 70 personnes étaient présentes dans le public. 
 
Une vidéo-projection a permis aux élus craurois et métropolitains et aux agents de la Métropole et de la Ville 
de présenter les futurs zonage et orientations d'aménagement et de programmation (OAP) de la révision du 
PLU de La Crau. Ces documents règlementaires représentent la traduction concrète du PADD. Une séance de 
questions-réponses a suivi la présentation. 
 

 
Figure 3 | Photo de la salle lors de la 3ème réunion publique 
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Cette réunion était annoncée, notamment, dans le journal municipal du mois d'avril 2022. 
 
Elle était également annoncée sur le site internet de la commune et faisait l'objet de divers affichages, en mairie 
principale, en mairie annexe et dans divers bâtiments communaux (écoles, stades…). 
 
Cette troisième réunion introduit les dispositions règlementaires auprès du public. Elle est suivie par un nombre 
un peu plus important de personnes, étant rappelé que la situation sanitaire, au regard de la covid 19, était plus 
favorable.  
 
Une dizaine de questions a été posée dans l’assemblée. Les réponses ont été apportées par Monsieur le Maire 
et/ou l’équipe en charge de l’élaboration du PLU. Les questions portaient sur les thématiques suivantes : 

- La poursuite des opérations de voirie (notamment voie de contournement ouest) objets 
d’emplacements réservés au projet de PLU. 

- Les droits à bâtir dans les zones résidentielles. 

- Le projet de requalification de centre-ville par la commune ou l’EPF PACA (projet abandonné depuis). 
- Les secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL). 
- A Gavary (au Nord-Est) : problématique des nuisances sonores aux riverains occasionnées par une 

activité de ferraillage existante (pétition de 500 signatures). Bien que débordant du cadre strict de la 
réunion, M. Le Maire explique qu’un travail sur le règlement du PLU est en cours visant à autoriser la 
construction de superstructures pour limiter les nuisances sonores. 

- L’impact de l’extension des zones d’activités sur le trafic routier (aggravation des problèmes de 
circulation). M. Le Maire explique que La Crau et La Garde ont demandé, dans le cadre du projet 
ferroviaire, une entrée et une sortie d’autoroute (à l’Est et à l’Ouest de la zone à urbaniser du Chemin 
Long) afin de soulager la circulation. La Crau a également demandé un parking relais au quartier de La 
Gare (sur la friche SNCF au sud). 

- Le projet de ZAP (zone agricole protégée). Où sera-t-elle située ? Bien que débordant du cadre strict de 
la réunion, M. JP EMERIC (Adjoint au Maire et Conseiller Métropolitain) explique que la ZAP devrait 
porter sur la quasi-totalité des espaces agricoles craurois. 

- Les secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) pour les projets touristiques. 

- Peut-on déposer un permis d’aménager après l’arrêt du PLU ? 
- Absence de projet de transition énergétique dans le projet de PLU. 
- Logement social, accord avec la vision de la municipalité : il faut en produire mais de manière adaptée. 

 
Aucune opposition n’a été formulée à l’encontre du projet de PLU ou des grands projets portés par ce dernier, 
mais des réserves ont été émises sur le projet de requalification de centre-ville. 
 
Par ailleurs, certains participants ont exprimé leur mécontentement sur les faibles droits à bâtir en zone UDa 
(emprise 0.08, reconduite dans le projet de PLU).  

4.1.4 LA REUNION PUBLIQUE DU 10/03/2025 

La réunion publique a été organisée le 10 mars 2025 de 19h à 21h à la Salle des fêtes Jean-Paul MAURRIC, 46 
chemin du Moulin Premier, 83260 La Crau (salle des fêtes municipales). 
 
Environ 850 personnes étaient présentes dans le public. Par ailleurs, la réunion publique était retransmise sur 
le réseau social Facebook : elle a été « vue » par près de 9000 personnes dans la semaine qui a suivi. 
(https://www.facebook.com/villedelacrau/). 
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Figure 4 | Statistiques Facebook au 19/03/2025 visionnage 4ème réunion publique 

 
Une vidéo-projection a permis aux élus craurois et métropolitains et aux agents de la Métropole et de la Ville 
de présenter le projet de révision du PLU (PADD actualisé pour prise en compte de la loi « Climat et Résilience », 
mais également le zonage, le règlement, les OAP et les emplacements réservés). Ces documents règlementaires 
représentent le projet de PLU révisé. Une séance de questions-réponses a suivi la présentation. 
 

 

  
Figure 5 | Photo de la salle lors de la 4ème réunion publique 
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Lors de cette réunion, des panneaux de concertation ont été exposés dans le hall d’accueil de l’espace Jean Paul 
Maurric, dont deux panneaux dédiés au futur zonage d’urbanisme. Ces panneaux ont par la suite été déplacés 
en mairie de La Crau, pour constituer l’exposition publique prévue par les délibérations municipale et 
métropolitaine.  
 
La tenue de cette réunion publique a fait l’objet d’une large publicité dans les réseaux sociaux, notamment celui 
de la Ville de La Crau. 
 

 
Figure 6 | Allocution de M. le Maire le 4 mars 2025 

 
Elle était également annoncée : 

• dans les éditions de janvier, février et mars 2025 du journal municipal de la Ville de La Crau, 

• sur le site internet de la ville et de la Métropole. 
 
Elle a fait l'objet de divers affichages, en mairie principale, en mairie annexe et dans divers bâtiments 
communaux (écoles, stades…). 
 
L’édition d’avril 2025 du mensuel municipal est revenue sur la réunion publique en rappelant qu’elle avait 
permis de présenter l’ensemble du dossier règlementaire du PLU (zonage, règlement et OAP du PLU). 
 
Cette réunion est intervenue lorsque le projet de PLU était suffisamment avancé pour présenter l'essentiel des 
documents, dont ceux qui intéressent le plus la population : le zonage, les OAP et le règlement. Le nombre de 
participants a été exceptionnel (de l’ordre de 850 personnes) remplissant l’intégralité de la salle JP Maurric. Le 
nombre de visionnages sur les réseaux sociaux témoigne également de l'intérêt de la population pour cette 
réunion. 
 
Une quinzaine de questions ont été posées dans l’assemblée. Monsieur le Maire et/ou l’équipe en charge de 
l’élaboration du PLU y ont répondu. Les questions portaient sur les thématiques suivantes : 

- La poursuite des opérations de voirie (notamment pistes cyclables ou voie de contournement ouest) 
objets d’emplacements réservés au projet de PLU ; 

- Les droits à bâtir dans les zones résidentielles ; 
- Les secteurs de maîtrise de l’urbanisation UDaz et UDz ; 
- Les flux de circulation projetés lorsque l’opération d’aménagement et de construction « Les Longues » 

sera aboutie ; 
- Les secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL). 
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Aucune opposition n’a été formulée à l’encontre du projet de PLU ou des grands projets portés par ce dernier. 
 
Le support présenté a été diffusé sur le site internet de la ville dès le lendemain. 
 

 
Figure 7 | Couverture de la présentation projetée sur grand écran le 10 mars 2025 

 
Monsieur le Maire de la Ville de La Crau a souhaité informer individuellement ses administrés de la tenue de 
cette réunion publique, en faisant distribuer une lettre de la mairie dans la boite aux lettres de ses administrés 
(ci-dessous). 
 

 
Figure 8 | Lettre d’information annonçant la  réunion publique du 10 mars 2025 

5 BILAN DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 

Conformément au dernier alinéa de l’article L103-3 du Code de l'urbanisme, les modalités de la concertation 
fixées à l’occasion de la présente procédure ont permis au public d'accéder aux informations relatives au projet 
et de formuler des observations et propositions qui ont été enregistrées et conservées par l'autorité 
compétente. 
 
Les modalités de concertation de la population prévues lors de la prescription de la révision du PLU ont toutes 
été mises en œuvre durant la phase d’élaboration du projet et jusqu’à l’arrêt de celui-ci. 
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5.1 Information de la population 

Les moyens d’information prévus dans la cadre des délibérations de référence ont tous été mis en œuvre et 
même au-delà (tels qu’exposé ci-avant). Ils ont permis : 
 

• Une large information de la population et des personnes intéressées par la révision du PLU de La Crau. 

• Une information régulière pendant toute la durée d’élaboration du projet. 
 
Ces moyens ont consisté notamment : 
 

- Par la diffusion très régulière d’articles dans le journal municipal de la Ville de La Crau (à compter 
de 2018, dans la rubrique « TPM vous informe »). Ces articles ont permis aux administrés de 
connaître l’état d’avancement de la procédure et les modalités leur permettant d’émettre leur 
observation ; 

- Par la tenue de 4 réunions publiques ; 
- Par la diffusion de deux livrets d’informations complets, en novembre 2023 et mars 2025, dans les 

boites aux lettres des craurois et en mairie de La Crau. 
- Par la diffusion d’information sur les sites internet de la Ville de La Crau et de la Métropole, les 

réseaux sociaux et la presse locale ; 
- Par la tenue d’une exposition, à l’entrée de la salle JP MAURRIC le 10/03/2025 puis en mairie de La 

Crau, du 11/03 au 18/04/2025 ; 
- Par la mise en place d’un questionnaire, dans le bulletin municipal et le site internet de la ville. 

5.2 Journaux municipaux 

Le journal municipal de la Ville de La Crau a été une source importante d'informations pour les administrés 
durant l'ensemble de la procédure. 
 
De manière régulière, un article a présenté un aspect de la procédure ou des documents liés à la révision du 
PLU. 
 
Il est à noter que le journal mensuel municipal de la Ville de La Crau est imprimé en 10 000 exemplaires. Il 
comprend une section destinée à l'information donnée par la Métropole : « TPM vous informe… ». 
 
Le journal est distribué dans l'ensemble des boîtes aux lettres des administrés de la Ville de La Crau, par le 
personnel municipal ou métropolitain. Des exemplaires sont également à la disposition du public dans le hall 
d’entrée de l'hôtel de ville de la mairie. 
 
Les journaux municipaux de juillet/août 2018, mai 2019 et juillet/août 2019 rappelaient l'existence de la 
procédure, le principe de sa reprise par la Métropole Toulon Provence Méditerranée et les modalités de 
concertation. 
 
A compter de 2021, l'information est devenue régulière et a présenté les documents au fur et à mesure de leur 
élaboration. Ainsi par exemple : 
 
- L'édition du mois de février 2025 a présenté les projets suivants : Les Longues, Gavary/La Giavy, l’entrée de 

ville ouest (Les Levades) et la Bastidette (4 pages) 
- L’édition du mois de janvier 2025 a présenté la prise en compte du « zéro artificialisation nette » (2 pages) 

qui avait déjà fait l’objet d’une information dans le journal du mois de novembre 2022 ; 
- Au mois de juin 2024, un article de 4 pages a présenté la traduction réglementaire de la prise en compte du 

risque d'incendie de forêt et les 3 secteurs de projets associés (La Navarre, le Vallon du Soleil, La Tourisse). 
Le projet de zonage avait été présenté dans l'édition de janvier 2024 (2 pages) ; 

- L’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser est détaillée dans le bulletin du mois de mars 2024 (2 
pages) 
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- L’OAP des Longues, qui ne figurait pas dans le livret de novembre 2023, fait l'objet d'une présentation dans 
le journal de janvier 2024 (2 pages) 

- Le porter à connaissance « feu de forêt » est présenté dans l'édition du mois de décembre 2022 (2 pages) 
- Le bulletin de juin 2022 est revenu sur la 3e réunion publique du 2 mai 2022 (2 pages) ; 
- L'édition de mars 2022 évoquait l'identification de certains bâtiments dans le PLU ; 
- En janvier 2022, un comparatif des différents secteurs (zone U, A, N etc…) avec le PLU en vigueur était 

présenté (2 pages) ; 
- Un projet de zonage simplifié (distinguant les zones urbaines, agricoles, naturelles et à urbaniser) a été 

présenté dans le journal de décembre 2021 ; 
- Les grandes étapes de l'élaboration d'un document d'urbanisme ont été présentés dans l'édition d'octobre 

2021 (2 pages) ; 
- Le PADD a été présenté dans le journal de juillet-août 2021 (4 pages) et septembre 2021 (2 pages). Cette 

même édition expliquait le fonctionnement d'un règlement d'urbanisme (2 pages) ; 
- Le diagnostic territorial fait l'objet d'une présentation dans le journal de juin 2021 (4 pages). L'état initial de 

l'environnement été présenté dans l'édition du mois précédent (2 pages). 
- Une présentation de l'évolution de l'occupation de l'espace entre 2003 et 2020, issue du futur rapport de 

présentation, a fait l’objet d’un article en avril 2021 (2 pages) ; l'évolution de la population et du nombre 
de logements avait été présentée dans l'édition du mois de mars 2021 (2 pages). 

 
En outre, une « information en continu » a été diffusée régulièrement dans le journal, afin de rappeler la 
possibilité de présenter ses observations, de télécharger les documents disponibles sur le site internet et/ou de 
les consulter en mairie, ainsi que des modalités de la concertation publique. 
 
Les éditos de M. Le Maire, en première page des bulletins municipaux ont régulièrement rappelé la procédure 
en cours ou abordé des thèmes ou des projets intégrés à la révision du PLU. C’est le cas des éditos des mensuels 
de novembre 2020, octobre 2021, janvier 2022, juin 2022, janvier 2023, février 2023, février 2024, septembre 
2024, novembre 2024, février 2025 et mars 2025. 
 
La communication de la Métropole à travers le journal municipal de la Ville de La Crau s'est avérée 
particulièrement importante, sur plusieurs années et plus particulièrement de 2021 à 2025. L'ensemble des 
thématiques a été abordé et de nombreux extraits de documents ou d'études ont été portés à la connaissance 
du public. 

5.3 Livrets d’information 

Au mois de novembre 2023, un livret de 28 pages a été annexé au journal municipal de la Ville de La Crau. Ce 
livret a présenté de manière détaillée : 
 
- les orientations du PADD résultant de la délibération du Conseil Métropolitain du 16 décembre 2021 ; 
- les modalités de la concertation publique ; 
- un projet de zonage ; 
- la localisation des grands projets portés par le PLU (OAP, ouvertures à l'urbanisation…) ; 
- un bilan chiffré de l'évolution des différentes zones (agricoles, naturelles, urbaines…) ; 
- la prise en compte du risque feu de forêt ; 
- les principales zone du PLU (UA, UB…). 
 
En parallèle, le projet de zonage pouvait être téléchargé dans son intégralité sur le site internet de la ville. 
Ce dernier comprenait également un tableau présentant les grandes caractéristiques des différentes zones, en 
termes de réglementation (hauteur autorisée, emprise au sol, destinations autorisées…) 
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Figure 9 | Couverture du livret de 28 pages de novembre 2023 

 
Au mois de mars 2025, un livret de 36 pages a été annexé au journal municipal de la Ville de La Crau. Ce livret 
a permis de présenter de manière détaillée : 
 

- les orientations modifiées du PADD résultant de la délibération du Conseil métropolitain du 27 
février 2025 ; 

- la prise en compte de la loi « climat et résilience » et du « zéro artificialisation nette » (ZAN) dans 
le projet de PLU ; 

- les ouvertures à l'urbanisation prévues ; 
- en détail, les grands projets (entrée de ville ouest, Les Longues, Chemin Long/St Augustin, extension 

de Gavary) et leur phasage respectif au regard du ZAN ; 
- Les différentes zones du PLU et une synthèse des dispositions règlementaires correspondantes. 

 

 
Figure 10 | Couverture du livret de 36 pages de mars 2025 

 
En parallèle, le projet de zonage (réactualisé), le règlement d’urbanisme et le fascicule des OAP pouvaient être 
téléchargés dans leur intégralité sur le site internet de la ville. 
 
Un exemplaire de ce livret a été remis à chaque participant de la réunion publique du 10 mars 2025. 
Ce livret a par ailleurs été distribué en mairie de La Crau. 
 
Insérés en page centrale du journal municipal, ces livrets ont permis une large information du public, 
notamment par la publication de cartes et de tableaux. Le service urbanisme de la commune rapporte qu'un 
certain nombre d'administrés sont venus interroger les services municipaux à la suite de leur diffusion. 
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5.4 Site internet 

Le site internet de la Métropole dispose d’une page consacrée aux documents d’urbanisme en vigueur et/ou 
en révision sur son territoire : https://metropoletpm.fr/grands-projets/proxy/plans-locaux-d-urbanisme 
 
Cette page précise que « Dans l’attente d’un document d’urbanisme unique à l’échelle des 12 communes du 
territoire (PLUi), les documents d’urbanisme communaux s’appliquent. 
Les documents d'urbanisme en vigueur peuvent être consultés ci-dessous. Ils peuvent faire l’objet d’évolutions 
si nécessaire dans le cadre de différentes procédures qui seront menées par la Métropole, en lien étroit avec la 
commune (…)  
Conformément à l’article L 153-9 du Code de l’Urbanisme, le conseil métropolitain de la Métropole Toulon 
Provence Méditerranée a délibéré, le 13 février 2018, sur saisine des communes, afin d’acter les différentes 
procédures d’élaboration, de révision ou de modification des documents d’urbanisme initiées par les 
communes avant le 1er janvier 2018 ».  
 
Un lien permet de télécharger la délibération du Conseil Métropolitain du 13 février 2018, relative à la reprise, 
des procédures de révision de PLU par la Métropole Toulon Provence Méditerranée, dont celle de La Crau. Un 
autre lien permet de télécharger les délibérations municipales acceptant la reprise de ces procédures. 
 
Le site internet renvoie sur celui de la commune de La Crau. Ce dernier dispose d'une page dédiée à la révision 
du PLU (https://villedelacrau.fr/revisionplu.html) que les services de la Métropole et de la Ville ont 
régulièrement mis à jour. On notera que le site internet de la commune a fait l'objet d'une refonte technique, 
au mois de septembre 2024 : des redirections automatiques ont été mises en place avec les anciens liens. 
 
La page d’accueil du site internet (www.villedelacrau.fr) dispose d’un lien direct, mis en avant vers la page 
dédiée à la révision, sans manipulations ou recherches. 
 

 
Figure 11 | Page « accueil » du site internet officiel de la mairie de La Crau 

 
La page dédiée à la révision du document d'urbanisme comprend les rubriques suivantes : 

- une introduction comprenant une « actualité » : elle permet de connaître, d'un simple coup d'œil ; 
le dernier acte en vigueur et la phase en cours ; 

- la liste des documents à consulter ou à télécharger ; 
- la liste des mensuels municipaux dans lesquelles il est fait état de la révision du PLU ; 

https://metropoletpm.fr/grands-projets/proxy/plans-locaux-d-urbanisme
https://villedelacrau.fr/revisionplu.html
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- les modalités précises de la concertation et notamment les adresses courriel permettant de 
contacter les services de la Métropole Toulon Provence Méditerranée au titre de la concertation 
publique ; 

- les différentes étapes de la procédure, année par année. 
 

Outre les 34 bulletins municipaux, la page internet dédiée permet de télécharger les documents suivants : 
 

- la version définitive de l’étude de la prise en compte du risque d’incendie de forêt dans la 
révision du PLU de La Crau (février 2025) ; 

- le projet d’aménagement et de développement durables – débat complémentaire du 27 février 
2025 (délibération du Conseil Métropolitain) ; 

- le projet d’aménagement et de développement durables – débat complémentaire du 3 février 
2025 (délibération du Conseil Municipal) ; 

- le zonage réactualisé avec les emplacements réservés et le zonage risque feu de forêt 
(12/02/2025) ; 

- la liste des emplacements réservés (12/02/2025) ; 
- le fascicule des orientations d’aménagement et de programmation (seconde version du 

06/02/2025 avec le secteur St Augustin-Chemin Long) ; 
- le projet de règlement d’urbanisme (06/02/2025) ; 
- les panneaux de la concertation publique (27/02/2025) ; 
- le supplément paru dans le journal municipal du mois de mars ; 
- le zonage provisoire réactualisé (29/01/2025) ; 
- le fascicule des orientations d'aménagement et de programmation - Version provisoire du 

29/01/2025 ; 
- la synthèse des dispositions réglementaires (29/01/2025) ; 
- les fiches des bâtiments identifiés au titre du changement de destination (29/01/2025) ; 
- la version préliminaire de l’étude de la prise en compte du risque d’incendie de forêt dans la 

révision du PLU de La Crau (avril 2024) ; 
- la présentation synthétique de la révision du PLU (Novembre 2023) ; 
- le zonage provisoire (29/09/2023) ; 
- les grandes caractéristiques zonage et OAP - Réunion Publique du 2 mai 2022 ; 
- le porter à connaissance de l'Etat, note d'enjeu du 16/12/2021 ; 
- la délibération du Conseil Métropolitain n°21/12/430 du 16 décembre 2021 ; 
- la délibération du Conseil Municipal de La Crau n°2021/082/5 du 19 octobre 2021 ; 
- le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) ; 
- la note de synthèse sur le débat du PADD ; 
- les principales évolutions apportées au Projet d'Aménagement et de Développement Durables 

PADD - Réunion publique du 18 octobre 2021 ; 
- la synthèse du Diagnostic et de l'Etat Initial de l'Environnement - Réunion publique du 20 

septembre 2021 ; 
- le projet de rapport de présentation PLU (diagnostic et état initial de l'environnement) ; 
- le porter à connaissance (PAC) de l'ARS (Agence régionale de santé) du 6 Mai 2021 ; 
- les conclusions du diagnostic et l'état initial de l'environnement - Mai 2021 ; 
- le porter à connaissance ONF (Office National des Forêts) du 29/03/2021 ; 
- la délibération du conseil métropolitain n°21/02/44 du 16 février 2021 ; 
- le porter à connaissance (PAC) de la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) du 21 

août 2018 ; 
- le porter à connaissance (PAC) de l'Etat du 19 avril 2018 et annexes ; 
- la délibération du Conseil Municipal de La Crau n°2018/012/12 du 14 mars 2018 ; 
- la délibération du Conseil Métropolitain n°18/02/13 du 13 février 2018 ; 
- la délibération du Conseil Municipal de La Crau n°2017/093/5 du 9 novembre 2017. 

 
Tous les documents étaient aisément téléchargeables au format PDF, d’un simple clic, sans aucune démarche 
préalable (notamment pas d’inscription-création de compte ou validation préalable). Ainsi, les documents, par 
exemple le règlement ou le zonage peuvent être téléchargés en deux clics depuis la page d’accueil du site.  
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Cette page a fait l'objet de plus de 9000 consultations (depuis 2018, soit en moyenne 107 consultations/mois). 
 
Le public a pu consulter l'ensemble des documents composant le PLU, au fur et à mesure de son élaboration. 
Certains documents ont donc été publiés plusieurs fois (notamment le zonage, le fascicule OAP, l’étude feu de 
forêt etc…) 
 
Le service de l’urbanisme et les services de la Métropole ont reçu des courriers et des courriels les interrogeant 
sur certains de ces documents, preuve que la mise à disposition a été réelle et efficace.  

5.5 Mise à disposition des documents en mairie 

Un dossier « papier » de concertation publique a été constitué. Ce dossier, accessible en mairie de la Crau, 
durant les horaires d'ouverture de la mairie permet de consulter les différentes pièces : 
 

- Les délibérations municipales et métropolitaines relatives à la procédure ;  
- Le « porter à connaissance » des services de l’Etat, en date du 19/04/2018 ; 
- Des « porter à connaissance » complémentaires émis par le service de la direction régionale des 

affaires culturelles (DRAC), l'office national des forêts (ONF), l’agence régionale de la santé (ARS) 
en date des 21 août 2018, 29 mars 2021 et 6 mai 2021 ; 

- Une note d'enjeu, relative à la prise en compte du feu de forêt, le 16/12/2021 ; 
- Un projet de rapport de présentation en septembre 2021 ; 
- Le projet d'aménagement et de développement durables, voté par délibération du Conseil 

Métropolitain le 16 décembre 2021, et le débat complémentaire voté par délibération du Conseil 
Métropolitain le 27 février 2025 ; 

- Un document intitulé « synthèse du diagnostic et de l'état initial de l'environnement, en mai 2021. 
Une deuxième édition de ce document a été porté au dossier en septembre 2021 ; 

- Les supports de présentation des 4 réunions publiques, dans les jours qui ont suivi la réunion en 
question ; 

- Un projet de zonage et un tableau synthétisant les caractéristiques principales du règlement, en 
novembre 2023. Ces documents ont été mis à jour au mois de février 2025 ; 

- Le projet de règlement d'urbanisme, à compter du mois de février 2025 ; 
- Le fascicule des orientations d'aménagement et de programmation en janvier 2025 (mis à jour en 

février 2025) ; 
- La liste des emplacements réservés, à compter du mois de mars 2025 ; 
- La liste des bâtiments identifiés dans lequel un changement de destination est possible, à compter 

de janvier 2025 ; 
- L'étude de prise en compte du risque feu de forêt, à compter d’avril 2024 (mis à jour en mars 2025) 
- L'ensemble du projet de PLU, à compter du mois de mars 2025. 

 
Il est à noter qu'un second document de zonage a été mis à disposition du public, à proximité du dossier et en 
parallèle de l'exposition publique. 
 
Ce dossier a permis de renseigner le public sur des questions relatives à l'élaboration du PLU. Quelques 
administrés ont sollicité la consultation de ce document par eux-mêmes, notamment ceux qui souhaitaient 
porter une observation dans le registre. Toutefois la majeure partie des administrés a préféré consulter les 
documents sur internet. Une pancarte indiquait cette possibilité à proximité du dossier papier. 

5.6 Questionnaire 

Un questionnaire a été mis à disposition des administrés dans le journal municipal du mois de décembre 2021. 
Ce questionnaire pouvait être rempli, en papier, et déposé en mairie de La Crau, ou transmis par voie postale à 
l’hôtel de Métropole. Il pouvait également être rempli directement sur le site internet de la Ville de La Crau. 
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Ce questionnaire portait sur la vision de la commune, le cadre de vie et l'environnement et les équipements et 
services. L'existence de ce formulaire et la possibilité de le remplir en ligne, ont été relayées par les réseaux 
sociaux de la commune de La Crau. 
 
Ce dernier a fait l'objet de 250 participations, majoritairement par voie électronique. 
 
Les journaux municipaux de mars, avril et mai 2022 ont présenté les résultats de ce questionnaire. 
 

 
 

 
Figure 12 | Résultats du questionnaire à la population (cf. journaux municipaux de mars à mai 2022) 

 
75% des participants estiment que la ville de La Crau offre un cadre agréable et près de 93% souhaitent y rester. 
 
La très grande majorité des sondés (77%) apprécie le cadre de vie que la ville leur offre. La préservation de 
l'environnement, notamment des massifs boisés, apparaît comme une préoccupation majeure (74%) 
supérieure à celle du soutien pour l'agriculture (44% à 46% pour les domaines viticoles). Le parc du Béal 
constitue un élément remarquable du territoire pour 63% des sondés.  
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Il résulte de ce questionnaire que les personnes sondées souhaitent conserver le cadre de vie actuel de la 
commune et préserver au maximum l'environnement. 
 

 
 

 
Figure 13 | Suite des résultats du questionnaire à la population (cf. journaux municipaux de mars à mai 2022) 

 
Ce « bon » cadre de vie comprend en priorité une offre de commerces et de services (pour 66% des sondés), et 
des espaces publics de proximité (pour 65%). Les voies douces sont les équipements à améliorer pour 71% des 
personnes sondées. 
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Figure 14 | Suite des résultats du questionnaire à la population (cf. journaux municipaux de mars à mai 2022) 

5.7 Presse locale 

La presse locale s'est faite l'écho de la révision générale du document d’urbanisme, alimentée par les services 
de la Métropole et/ou de la mairie. 
 
Ainsi, le journal Var Matin a publié divers articles : 
 

- Dans son édition du 22 septembre 2021, la presse est revenue sur la réunion publique du 20 
septembre 2021 ; 

- Dans son édition du 6 mai 2022, un article est paru relatif à la réunion publique du 2 mai 2022 ; 
- Dans son édition du 18 mars 2025, un article est paru concernant la réunion publique du 10 mars 

2025. 
 
Les services de la Métropole et/ou de la commune ont collaboré avec les journalistes afin de leur fournir des 
informations, données, photos permettant la rédaction de ces articles. 
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Figure 15 | Les éditions de Var-Matin des 22 novembre 2021, 6 mai 2022 et 18 mars 2025 
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5.8 Expression de la population 

148 observations écrites (19 dans le registre, 129 courriers et courriels) ont été recueillies durant la phase de 
concertation. 
  
Les observations recueillies peuvent être réparties en plusieurs catégories principales : 
 

1. Les demandes de déclassement de terrains agricoles ou naturels en terrains constructibles. Ces 
demandes, majoritaires, représentent 47 demandes, soit 31.7% de l’ensemble. La plupart d’entre-elles 
se heurtent à la prise en compte du ZAN et à la ligne de conduite du PLU (traduite dans les orientations 
du PADD) qui ne vise pas de tels déclassements. 

 
2. Les demandes de déclassement de terrains agricoles situés en zone naturelle (ou l’inverse). Elles sont 

peu nombreuses (8 demandes, 5.4% de l’ensemble). Elles visent généralement des déclassements de 
zone naturelle, pour étendre la zone agricole, dans le cadre d’un projet agricole. Ces demandes 
correspondent à la volonté de la chambre d’agriculture de « reconquérir » les terres agricoles, mais 
elles doivent tenir compte de l’évaluation environnementale. Une réponse peut être la création de la 
zone Ai : agricoles, mais demeurant non constructibles. 
 

3. Les changements de zonage au sein des zones urbaines, constructibles. Ils représentent 16 requêtes, 
soit 11% de l’ensemble. Ils portent principalement sur le changement de zone UD, de faible densité à 
la zone UC, plus dense. Des administrés attirent l’attention sur des classements inadaptés (par exemple 
zone UA au lieu de UB). Le projet de PLU y fait droit dans la majeure partie des cas, avec des 
reclassements importants de quartiers UD en zone UC ou UA en UBb. 
 

4. Les demandes d’ouverture à l’urbanisation de terrains classés en zone « à urbaniser » au PLU en 
vigueur. On peut répertorier 17 demandes, soit environ 11% de l’ensemble. Ces demandes portent sur 
les zones à urbaniser des Cougourdons, mais également de St Augustin/Chemin Long/Gavary. Elles 
émanent souvent des propriétaires, désireux de savoir si leur terrain va être ouvert à l'urbanisation. Le 
projet de PLU y fait droit, puisque la quasi-totalité des zones AU existantes au PLU en vigueur sont 
reprises dans le futur document.  
 

5. La création de projets spécifiques nécessitant une modification du PLU. Il s’agit de 24 demandes (16.2% 
de l’ensemble). Dix-sept visent la création de secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) 
pour autoriser un projet de camping, sportif ou événementiel. Le projet de PLU prévoit un certain 
nombre de STECAL, qui doivent être examinés par la CDPENAF. Toutefois, la création de ces STECAL n’a 
pas été toujours possible, notamment pour tenir compte du risque feu de forêt, ou simplement parce 
qu’ils ne peuvent pas être multipliés. La Métropole s’est concentrée majoritairement sur les sites 
existants, en tenant compte des évaluations environnementales. 
 
On notera également une demande de la Ville de La Crau (délibération du 13/12/2022) sollicitant le 
déclassement de terrains communaux en zone AU, quartier de La Gensolenne Nord, en zone agricole. 
La ville poursuit un projet agricole, visant la plantation de vignes. La Métropole a suivi cette demande. 
 

6. Les demandes de modifications règlementaires. Elles représentent 13 demandes, soit 8.7% de 
l’ensemble. Elles peuvent être assez contradictoires (augmentation des droits à bâtir ou maintien des 
droits actuels) ou porter sur la résolution de problèmes individuels (implantation des piscines par 
exemple). Le règlement a été retravaillé afin de clarifier un certain nombre d'éléments et les 
implantations ont globalement été assouplies. Toutefois, les droits à bâtir (emprise au sol, hauteur) 
demeurent globalement identiques. La densification des quartiers se traduit exclusivement par un 
reclassement de ces derniers dans des secteurs plus denses (exemple quartiers UD devenus UC, ou UDa 
devenus UD). 
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Une partie des demandes concernent la zone d’activités de Gavary : les demandeurs sollicitent le droit 
de réaliser de nouvelles activités industrielles. En effet, la destination « industrie » a été retirée dans le 
PLU de 2012. Le projet de PLU introduit de nouveau la destination « industrie ».  

 
7. Les observations générales sur l’ensemble du PLU.  

 
Il n’y a que 3 demandes de ce type, soit 2%, ce qui est faible.  

o Les demandes portent sur la prise en compte de la loi « Climat et Résilience », de l’étalement 
urbain, de l’artificialisation des sols, de la prise en compte de la trame verte et bleue, de la 
trame noire, des espaces boisés classés, du risque feu de forêt ;   

o Certains demandeurs s’interrogent sur le projet de requalification du Centre-ville de La Crau et 
la destruction des bâtiments anciens ; 

o La densification des quartiers des Longues et des Cougourdons est un sujet également abordé ; 
o La création d’une entrée ou sortie d’autoroute depuis l’A570 ; 
o Le phénomène de « cabanisation » en zone agricole est également soulevé, de même que 

l'existence de bâtiment à usage d'activités en zone agricole qui devraient être régularisés par 
des « STECAL à usage économique » ; 

o Il est également demandé que la densification des espaces ne se fasse pas au détriment des 
obligations de respecter les espaces verts de pleine terre prévus par le PLU ; 

o Il est également demandé que les projets à usage touristique ne se fassent pas au détriment 
des espaces boisés et/ou des ZNIEFF et tienne compte du risque feu de forêt. D’autres 
demandes, au contraire vont dans le sens du développement du tourisme vert.  

o Les demandeurs attirent également l'attention sur la pratique de sports de loisirs équestres ou 
motorisés dans les espaces agricoles et naturels.  

 
Ces observations sont globalement intéressantes, puisqu'elles portent sur la prise en compte de 
l'environnement, des risques et du cadre de vie. 
 
Le PLU y répond en grande partie : la trame verte et bleue, ainsi que la trame noire sont prises en compte dans 
une OAP n°7 : « Thème patrimoine, naturel et paysager ». En outre, le PLU tient compte de la loi « Climat et 
Résilience », qui prévoit une trajectoire ZAN et des zones de maîtrise de l'artificialisation. Le risque feu de forêt 
a fait l'objet d'une étude précise qui est annexée au document. 
 
Le projet de requalification du centre-ville est quant à lui abandonné. 
On notera que le PLU prévoit une densification contenue dans les opérations des Cougourdons (80% d’espace 
vert de pleine terre) des Longues (35 logements/hectare) et d’une façon plus générale dans l’ensemble des 
zones U et AU (zones UC, 30%, zones UD, 80%) 
 
Par ailleurs, un grand nombre de STECAL sont prévus au PLU à usage touristique, événementiel ou d’activités, 
lesquels tiennent tous compte du risque feu de forêt. 
Le développement des activités touristiques, incompatible avec la prise en compte du risque feu de forêt n’est 
pas autorisé. 

 
Certaines demandes ne concernent pas directement le PLU (ZAP, état des chemins en zone agricole) mais ont 
été transférées aux services municipaux ou métropolitains concernés.  

 
8. Les demandes de suppression des servitudes (emplacements réservés, espaces boisés classés) minorant 

la constructibilité d’un terrain. Il y a 9 demandes, soit un peu plus de 6% de l’ensemble des demandes. 
Elles portent sur la suppression des emplacements réservés n°39 et 54, qui ont été supprimés au futur 
PLU.  
 
D’autres demandes concernent la zone humide de l’Estagnol ou des espaces boisés classés. La 
Métropole a suivi les évaluations environnementales pour la prise en compte de la TVB. Les zones 
humides ne peuvent pas être supprimées. Les espaces boisés classés ont été réduits pour tenir compte 
des demandes formulées par la chambre d’agriculture (reconquête agricole) Lorsque l'évaluation 
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environnementale le permettait. Toutefois, certaines protections ont été substituées à ces espaces au 
titre de l’OAP n°7 :  thème naturel patrimoine et paysager (nature en ville, espace de biodiversité…)  
 

9. Les oppositions. Elles représentent 11 demandes, soit un peu moins de 7% de l’ensemble.  Ces 
demandes portent sur : 
 

• des nuisances au niveau des activités industrielles au niveau de la zone d’activités de Gavary. Le 
PLU y répond en intégrant des modifications réglementaires pour les ICPE (possibilité de coffrage, 
via des constructions adaptées) et prévoit l’interdiction des nouveaux logements de fonction. En 
revanche, le nouveau PLU autorise de nouvelles activités industrielles. La zone d’activités, qui était 
à l’origine industrielle, doit permettre d’accueillir de nouvelles activités de ce type. 
 

• certains grands projets portés par le PLU (exemple les Longues, les Cougourdons) ou la suppression 
de zones à bâtir au PLU actuel. Le PLU répond en partie à ces requêtes : certains projets ont été 
abandonnés (La Gensolenne) ou modifiés depuis lors (OAP initiale des Cougourdons, qui a été 
supprimée, remplacée par une simple zone UD). La suppression de certaines zones U existantes, ou 
la diminution des droits à bâtir est également pointée : ces modifications obéissent à une logique 
de prise en compte du ZAN (par exemple, création des zones UDz ou UDaz, maîtrise de 
l’artificialisation) ou de reconquête agricole (classement de terrains cultivés en zone A). 

 
Globalement, le projet de document d’urbanisme répond à un grand nombre d’observations. 
 
Il prévoit des ouvertures à l’urbanisation de zones à urbaniser (zones AU), dans le respect d’une trajectoire ZAN. 
Le règlement et le zonage ont été retravaillés, mais sans modifications majeures. Des STECAL sont proposés 
pour des activités qui ne trouvent pas naturellement leur place dans les zones urbaines, agricoles ou naturelles. 
 
Certains administrés expriment des inquiétudes ou des interrogations sur de grands projets : Les Longues, La 
Gensolenne Nord, la requalification du centre-ville de La Crau, un projet de clinique au quartier de St Augustin. 
Le projet de PLU prévoit l’ouverture à l’urbanisation du quartier des Longues. En revanche, il classe en zone 
agricole les terrains communaux de La Gensolenne, sur demande de la commune de La Crau : un projet de 
plantations de vignes est projeté par la ville. Le projet de requalification du centre-ville de La Crau étant 
abandonné, le PLU ne prévoit pas de dispositions particulières hormis un zonage « classique » en zone UA et un 
emplacement réservé pour désenclaver le quartier des Escudiers. 
Enfin, si le secteur de St Augustin est bien ouvert à l’urbanisation (zone AUCa1) il ne prévoit plus la possibilité 
de réaliser des établissements de santé.  
 
L'environnement et les risques sont au cœur du document d’urbanisme, via notamment l'étude sur la prise en 
compte du risque « feu de forêt ». Clairement, cette étude divise : elle satisfait les personnes désireuses de 
protéger la forêt et les espaces naturels, mais elle impacte la constructibilité de certains terrains ou la réalisation 
de certains projets, ce qui déplait nécessairement aux propriétaires concernés. 
 
Un autre sujet interpelle, à savoir la possibilité de réaliser ou non de nouvelles activités industrielles dans la 
zone d'activités de Gavary. Le PLU en vigueur avait pris le parti de les interdire, pour ne pas augmenter les 
nuisances environnantes.   
 
Une telle interdiction ne permet donc plus le développement des activités existantes ni la création de nouvelles 
activités industrielles dans cette zone d'activités qui était pourtant, à l'origine, artisanale et industrielle. Le 
territoire de la Crau ne comporte aucun autre secteur dans lequel l'industrie est autorisée. Le nouveau PLU fait 
donc le choix inverse de les autoriser de nouveau, tout en encadrant la possibilité de les clore par des murs ou 
des coffrages adaptés. Il était également nécessaire de supprimer la possibilité de réaliser des logements de 
fonction pour ne pas admettre de nouvelles habitations à proximité.   
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Registre (anonymisé) des requêtes enregistrées 
 

Ce registre regroupe les courriers postaux, les courriels et les observations portées sur le registre d’observation. 
 

Date Objet de la demande Parcelle(s) N° PLU actuel 

24/04/2018 Demande de classement en parcelles agricoles BB 3 - BB 4 N 

28/11/2017 Demande de classement en parcelles constructibles BM 54/52 A 

01/01/2018 
Tenir informé d'un éventuel déclassement de terrain aux 

Cougourdons  A 

21/02/2018 Création d'un STECAL à L'Estalle AP 843 RNU 

20/06/2018 Demande de classement en parcelles constructibles AO 202/203 A 

03/07/2018 Suppression EBC BI 136 UC/N 

04/07/2018 Demande de classement en parcelles constructibles CA 134 N 

11/07/2018 Demande de classement en parcelles constructibles BD 57 A 

10/09/2018 Demande de classement en parcelles constructibles AZ 406 A 

20/11/2018 Demande de classement en parcelles constructibles AT 29  N 

09/03/2019 Demande de classement en parcelles constructibles AT 502 N 

28/05/2019 Demande de classement en parcelles constructibles AO 116 - 707 (109) A 

18/06/2019 Demande de classement en parcelles constructibles AZ 507 A 

26/08/2019 Demande de classement en parcelles constructibles AO 590, 591 et 176 A 

01/09/2019 Demande de classement en parcelles constructibles AZ 406 A 

06/09/2019 Demande de classement en parcelles constructibles 
AP 129                  
AS 488 Ns 

30/10/2019 Demande de classement en parcelles constructibles 

BS 247 
BS 256 
BN 36 N 

03/12/2019 Classement en zone UC des parcelles en zone UD AV 24 25 26 99 UD 

12/12/2019 Création d’un STECAL AW 412, 177 A 

13/02/2020 Reclassement de la propriété en zone UC AV 247 UD 

12/03/2020 Demande de classement en parcelles constructibles BS 40 41 44 N 

16/03/2020 
Demande de classement en A d'un terrain agricole  

classé en zone N C 2746 N 

28/05/2020 Reclassement de la propriété en zone UC 
AE 394 378 393  

395 505 UDa 

23/06/2020 Demande de classement en parcelles constructibles AO 707 A 

07/07/2020 
Classement camping dans un secteur adapté 

Création d’un STECAL C 567 NL/N 

09/09/2020 Reclassement de la propriété en zone UDa BY 224 N 

16/12/2020 Demande de classement en parcelles constructibles AO 494 A 

02/02/2021 Demande de classement en parcelles constructibles AK 825 /822 A 

02/02/2021 Implantation des piscines AT 110 UC 

25/03/2021 Changement de zonage AB 194 UC 

25/03/2021 Reclassement de la propriété en STECAL BS 76 A 

09/04/2021 Reclassement de la propriété en zone UA AA 550 UBb 

09/04/2021 Suppression zone humide de l’Estagnol AX 9 /331 2AUa 

15/04/2021 Changement de zonage N en A CA 208  A 

19/04/2021 Reclassement de la propriété en zone UA CC 4 UDa 

01/05/2021 Reclassement en zone d'activité, création d’un STECAL AZ 533 A 

06/05/2021 Reclassement en zone d'activité, création d’un STECAL AZ 350 A 

10/05/2021 Reclassement en zone A pour projet agricole 
C 2745 C 2826 2827 

2829  N 
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10/05/2021 Reclassement en zone d'activité, création d’un STECAL AX 524 A 

11/05/2021 Reclassement en zone d'activité, création d’un STECAL AX 131 A 

14/05/2021 Ouverture à l’urbanisation d’une zone AU 
AP 273 277 272 269 

270 271 2AUa 

17/05/2021 Ouverture à l’urbanisation d’une zone AU AP 283 2AUa 

18/05/2021 Augmentation des droits à bâtir BS 238 UDa 

20/05/2021 Reclassement en zone d'activité AR 290 UC 

20/05/2021 Reclassement en zone d'activité, création d'un STECAL AW 352 A 

25/05/2021 Ouverture à l’urbanisation d’une zone AU AP 279 2AUa 

26/05/2021 
Classement camping dans un secteur adapté 

Création d’un STECAL C567 NL/N 

28/05/2021 Reclassement en zone d'activité AO 27/33 A 

01/06/2021 Classement en zone UDa BS 45/67 N 

01/06/2021 Ouverture à l’urbanisation d’une zone AU AP 282 2AUa 

04/06/2021 Reclassement en zone d'activité AO 188/189/190 A 

04/06/2021 Reclassement en zone d'activité 
AO 644 643 642 198 

200 201 285 286 A 

07/06/2021 Maintien en zone agricole C 2764 A 

08/06/2021 Classement en zone d'activité AS 15 Np 

08/06/2021 Classement en zone d'activité AW 439 A 

18/06/2021 Reclassement en zone d'activité, création d'un STECAL AZ 523 A 

19/06/2021 
Nuisances à la ZAC de Gavary  

(blocage extension zone, blocage ICPE) Gavary UZ 

21/06/2021 Reclassement en zone d'activité AO 687 712 711 A 

21/06/2021 Autoriser l'industrie à Gavary Secteur de Gavary UZ 

28/06/2021 Reclassement zone UA en UC AR 282/284 UA 

28/06/2021 Reclassement zone UA en UC AR 282/284 UA 

29/06/2021 Reclassement en zone UD AH 350 2AU 

09/07/2021 Changement de zonage en UD AH 191 A 

19/07/2021 Reclassement en zone UD AH 367/368 2AU 

27/07/2021 Suppression d'un ER 39 AH 311/312 A 

05/08/2021 Classement en zone d'activité AW 252/398 A 

11/08/2021 Demande de classement en parcelles constructibles BL2/3 A 

16/08/2021 Reclassement en zone d'activité AP 233 à 236 A 

16/08/2021 Demande d’identification d'un bâtiment B 5426/5427 A 

17/08/2021 Reclassement zone UA en UC AR 283 UA 

23/08/2021 Création d’un STECAL pour les activités du Canal de Provence BM 33-34-55-76 A 

25/08/2021 Demande de classement en parcelles constructibles AO 105/651 A 

25/08/2021 Demande de classement en parcelles constructibles AO 105/651 A 

31/08/2021 Création d’un STECAL pour des activités événementielles AP 842-843-114 RNU 

13/09/2021 Reclassement en zone UD AH 220 A 

13/09/2021 Création d’un STECAL pour des activités événementielles AP 523 RNU 

17/09/2021 Changement de zone BS 39/42/43 N 

22/09/2021 Augmentation des droits à bâtir AO124/499 UD 

23/09/2021 Demande de classement en parcelles constructibles AO 172 A 

28/09/2021 Changement de zone AH 250 2AUh 

05/10/2021 Réduction ER 54 AR 794 UC 

11/10/2021 Changement de zone AU en U AH 383-384 2AUh 

29/10/2021 Changement de zone AU en U AH 306-297-36 2AUh 

02/11/2021 Suppression d'un ER54 AV79 UC 
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15/11/2021 Suppression ER 39 AH 239/240 et AI 99 UD/A 

17/11/2021 Suppression de l'ER39 AH 239-240 2AUh 

18/11/2021 Demande de classement en parcelles constructibles AO 304 A 

03/12/2021 Demande de classement en parcelles constructibles BX 224 N 

03/12/2021 Agrandissement du camping, création d’un STECAL BV 7/ BV 8 RNU 

10/12/2021 Déclassement de parcelles N en A C1016 / C994 N EBC 

29/12/2021 
Remarques environnementales et patrimoniales, prise en 

compte de la loi climat et Résilience, projet centre-ville 
Ensemble du 

territoire  

07/01/2022 Aménagement La Gensolenne / La Bastidette La Gensolenne nord 1AUh/s 

17/01/2022 Activités industrielles à Gavary Gavary UZ 

17/01/2022 Activités industrielles à Gavary Gavary UZ 

28/01/2022 Maintien du terrain en zone agricole AO 170-172 A 

31/01/2022 Changement de zonage en U AH 546 A 

16/02/2022 
Rattachement de parcelles agricoles à la zone d'activité de 

Gavary AO 43/44 A 

17/02/2022 
Détachement des logements existants du camping Holiday 

Giavis AP 181 UL-2 

11/03/2022 Reclassement du terrain en zone UC AV 223 UD 

11/03/2022 Reclassement du terrain en zone UC AV 223 UD 

11/03/2022 Reclassement du terrain en zone UC AV 223 UD 

11/03/2022 Reclassement du terrain en zone UC AV 223 UD 

11/03/2022 Création d'une activité sportive AX 11 A 

21/03/2022 Reclassement du terrain en zone UZ AO 25/AO 26 A 

25/03/2022 Changement de zonage en U et suppression EBC BY 54 N 

11/04/2022 Maintien du terrain en zone N BB 3 - BB 4 N 

17/04/2022 Demande de classement en parcelles constructibles BS 147 N 

29/04/2022 Reclassement du terrain en zone Ubb AI 102 A 

29/04/2022 Reclassement en zone A pour projet agricole C2822-2824 N 

03/05/2022 

Observations sur les projets Les Longues/Cougourdons - Etat 
des chemins de campagne - Sortie Autoroute - Activités 

touristiques 
Ensemble du 

territoire  
09/05/2022 Création STECAL pour extension collège de la Navarre C 29- 31- 32 A / N 

12/05/2022 
Nuisances à la ZAC de Gavary  

(blocage extension zone, blocage ICPE) Gavary UZ 

13/05/2022 
Nuisances à la ZAC de Gavary  

(blocage extension zone, blocage ICPE) Gavary UZ 

16/05/2022 Projet de création d’une ferme thérapeutique 
Quartier de la 

Bastidette  
10/06/2022 Maintien de grandes superficies en zone UD Cougourdons UD 

10/06/2022 
Nuisances à la ZAC de Gavary 

 (blocage extension zone, blocage ICPE) Gavary UZ 

11/07/2022 Maintien de grandes superficies en zone UD Cougourdons UD 

12/07/2022 Modification zone UL1 pour détachement logement AP 864-865-867 UL1 

09/08/2022 Changement de zonage en Uba AH 395 UD 

22/08/2022 Modifier OAP des Cougourdons AH 266 2AUh 

23/09/2022 
Création de centrales photovoltaïques en zone A  

(station d’épuration) BD 13 A 

10/10/2022 Reclassement en zone U pour de l'habitation AO 170-172 A 

17/11/2022 
Agrandissement et réaménagement du camping, création d’un 

STECAL 
BV 7-8-15-17-18-61 

à 67 RNU 

22/11/2022 Annulation ER sur parcelles AY 571/209 AY 571/ 209 A 
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13/12/2022 
Déclassement de parcelles AU en A, projet de plantation de 

vignes 
BI 544/543 

/546/515/516 AUCh 

04/01/2023 Demande de classement en parcelles constructibles AI 102 A 

01/02/2023 Demande de classement en parcelles constructibles AP 676 AP 30 A 

22/02/2023 Demande de classement en parcelles constructibles AO494-AO495 AO54 A 

06/03/2023 Demande de classement en parcelles constructibles BY 224 N 

03/04/2023 Maintien en zone U AZ 179 Uba 

23/05/2023 reclassement en zone UC 

AV145-251/ 144/ 
192/ 229/ 210/ 194-

196-198-211/  UD 

25/05/2023 Préservation patrimoine, sites et paysage 
Ensemble du 

territoire  

03/07/2023 Demande de classement en parcelles constructibles BS 147 N 

23/07/2023 Reclassement de la zone de la station d'épuration en zone UZ BD 13-16-29-30 A 

22/11/2023 Maintien en zone UBb AM 250 UBb 

10/01/2024 

Désaccord sur la zone Auch LES LONGUES,  
augmentation de la circulation en raison du projet,  

gestion de l’entrée/sortie AM 165 61 2AUm 

25/03/2024 Augmentation des droits à bâtir 
(adresse erronée, 

terrain introuvable) 
UDa (selon 
courrier) 

05/04/2024 Demande de classement en parcelles constructibles AP129 ET 488 Ns 

27/05/2024 Projet de création d’un gîte rural en zone A C623 A 

01/10/2024 Demande de classement en parcelles constructibles CB20 A 

01/10/2024 Demande de classement en parcelles constructibles CB20 A 

04/10/2024 Création d’un STECAL pour activités événementielles C2454 A 

04/12/2024 
Engagement de détruire des logements –  

Régularisation activité garage BM 27 A 

01/02/2025 Création d’un STECAL pour activités sportives AP 521/523 RNU 

12/02/2025 Déclassement zone F1 incendie BY124 UDa 

13/02/2025 Opposition au classement en zone UDz AO 685 UD 

07/03/2025 Demande de classement en parcelles constructibles AK825 et 822 A 

25/03/2025 
Courrier de soutien à l’exploitation les Autruches du Moulin à La 

Crau, pour adaptation du PLU (en zone agricole) C2824 N 
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5.9 Bilan de la concertation 

Les moyens d’expression prévus dans la cadre de la délibération de référence ont tous été mis en œuvre et 
même au-delà (tels qu’exposé ci-avant). Ils ont permis : 
 

• Une large expression de la population et des personnes intéressées par la révision du PLU de La Crau. 

• Un examen précis de chaque requête, justifiant la prise en compte des demandes des requérants 
lorsque qu’elles étaient compatibles avec les orientations du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables et le cadre des documents supra- communaux qui s’imposent au PLU. A 
contrario, d’autres n’ont pu être retenues, lorsqu’elles se révélaient incompatibles avec lesdites 
orientations ou avec le cadre de référence. 

 
Plus de 9 000 personnes ont consulté le site internet de la Ville à ce jour. 
 
Les observations orales reçues durant les 4 réunions publiques ont obtenu des réponses orales des élus craurois 
ou des représentants de la Métropole Toulon Provence Méditerranée durant les réunions. Elles ont parfois été 
suivies de requêtes écrites ou de prises de rendez-vous en Mairie (les cas particuliers ne pouvant pas être 
abordés dans le détail en réunion publique). 
 
Les questions ont porté essentiellement sur : 

- la place de l’agriculture dans la commune ; 
- la réalisation des grands projets et/ou des ouvertures à l’urbanisation : Les Longues, Chemin 

Long/St Augustin, l’extension de Gavary, le quartier des Cougourdons, la Bastidette ; 
- la requalification de l’entrée de ville ouest (Les Levades) ; 
- la requalification du centre-ville par la commune et/ou l’EPF PACA ; 
- la réalisation de certains emplacements réservés ; 
- la place du logement social dans les projets et les conséquences financières et fiscales de la carence 

de la commune en matière de logements sociaux (pénalité et majoration) ; 
- les droits à bâtir dans les zones UC, UD, Uda 
- les secteurs de maîtrise de l’urbanisation UDz et UDaz 

 
Aucune opposition n’a été formulée à l’encontre du projet de PLU ou des grands projets portés par ce dernier. 
 
148 observations écrites (19 dans le registre, 129 courriers et courriels) ont été recueillies durant la phase de 
concertation. 
 
On notera la présence de près de 850 personnes lors de la quatrième et dernière réunion publique et un grand 
nombre de « vue » de la vidéo sur le réseau social Facebook. 
 

 
Ainsi, les modalités de la concertations fixées par la délibération du Conseil Municipal n°2017/093/5 du 09 
novembre 2017 et la délibération complémentaire du Conseil Métropolitain n°21/02/44 du 16 février 2021, 
susmentionnées, ont toutes été mises en œuvre. 
 
L’ensemble des remarques formulées a été étudié et a pu contribuer à l’élaboration du projet de révision du 
PLU de La Crau. 
 
Il convient alors d’arrêter le bilan de la concertation (menée au titre des articles L103-2 à L103-6 du Code de 
l’Urbanisme) le 30 avril 2025, préalablement à l’arrêt du projet de révision du PLU de La Crau. 
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6 ANNEXES 

6.1 Les deux brochures spéciales « projet de révision du PLU » 

6.1.1 Brochure de novembre 2023 



Bilan Concertation publique – Révision générale du PLU de La Crau | Page 33 sur 58 



Bilan Concertation publique – Révision générale du PLU de La Crau | Page 34 sur 58 

 

6.1.2 Brochure de mars 2025 
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6.2 Exposition affichée du 10 mars au 18 avril 2025 

 
Figure 16 | Exposition publique Salle JP MAURRIC le 10 mars 2025 

 
Figure 17 | Exposition publique Salle du conseil Municipal du 11 mars au 18 avril 2025 

6.3 Les 4 réunions publiques : affichage 

6.3.1 Réunion publique n°1 du 20 septembre 2021 : annonce, affiche et constat 

 
Article VAR MATIN du 20 septembre 2021 (annonce réunion publique 1) 
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Constat d’affichage de la police municipale et affiche RP1 

6.3.2 Réunion publique n°2 du 18 octobre 2021 

 

 
Article VAR MATIN du 16 octobre 2021 (annonce réunion publique 2) 
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Constat d’affichage de la police municipale et affiche RP2 

 

6.3.3 Réunion publique n°3 du 02 mai 2022 

 

 
Article VAR MATIN du 23 avril 2022 (annonce réunion publique 3) 
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Constat d’affichage de la police municipale et affiche RP3 

 

6.3.4 Réunion publique n°4 du 10 mars 2025 

 

 
Article VAR MATIN du 1er mars 2025 (annonce réunion publique 4) 
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Constat d’affichage de la police municipale et affiche RP4 
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6.4 Reproduction de la page du site internet de la Ville de La Crau dédiée à la révision du PLU 

 



Bilan Concertation publique – Révision générale du PLU de La Crau | Page 43 sur 58 



Bilan Concertation publique – Révision générale du PLU de La Crau | Page 44 sur 58 

 
 



Bilan Concertation publique – Révision générale du PLU de La Crau | Page 45 sur 58 

 



Bilan Concertation publique – Révision générale du PLU de La Crau | Page 46 sur 58 

 



Bilan Concertation publique – Révision générale du PLU de La Crau | Page 47 sur 58 

 
 



Bilan Concertation publique – Révision générale du PLU de La Crau | Page 48 sur 58 

6.5 Reproduction des éditos des bulletins municipaux évoquant le PLU ou des thèmes liés 

  
Edito extrait du bulletin de novembre 2020  Edito extrait du bulletin d’octobre 2021 
 

  
Edito extrait du bulletin de janvier 2022   Edito extrait du bulletin de juin 2022 
 

  
Edito extrait du bulletin de janvier 2023   Edito extrait du bulletin de février 2023 
 

  
Edito extrait du bulletin de février 2024   Edito extrait du bulletin de septembre 2024 
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Edito extrait du bulletin de novembre 2024 
 

  
Edito extrait du bulletin de février 2025   Edito extrait du bulletin de mars 2025 
 

6.6 Reproduction des bulletins municipaux (extraits relatifs à la révision du PLU) 

 
-Décembre 2017 (extrait) : OUTIL DE PRESERVATION A LONG TERME DES TERRES AGRICOLES (ZAP, zone agricole 
protégée) - MISE EN RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) (délibération du 09/11/2017  
 

 
-Juillet-aout 2018 (extrait) : LA REVISION DU PLU – INFORMATIONS ET DOCUMENTS DISPONIBLES 
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-Mai 2019 (extrait) : REVISION DU PLU – OBJECTIFS ET CONCERTATION 
 

 
-Juillet-aout 2019 (extrait) : LA REVISION DU PLU – COMPETENCE TPM 
 

 
-Février 2021 (extrait) : LA REVISION GENERALE DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
-Mars 2021 (extrait) : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
-Avril 2021 (extrait) : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n°3 
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-Mai 2021 (extrait) : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n°4 
 

 
-Juin 2021 (extrait) : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n°5 
 

 
-Juillet-Aout 2021 (extrait) : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n°6 
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-Septembre 2021 (extrait) : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n°7 
 

 
-Octobre 2021 (extrait) : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n°8 
 

 
-Novembre 2021 (extrait) : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n°9 
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-Décembre 2021 (extrait) : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n°10 
 

 
-Janvier 2022 (extrait) : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n°11 
 

 
-Février 2022 (extrait) : LES PROCEDURES D'EVOLUTION DU PLU ACTUELLEMENT A L'ETUDE 
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-Mars 2022 (extrait) : RESULTATS DES CONSULTATIONS ET PROCEDURES D'EVOLUTION DU PLU 
 

 
-Avril 2022 (extrait) : REVISION ET AUTRES PROCEDURES D'EVOLUTION DU PLU DE LA CRAU 
 

 
-Mai 2022 (extrait) : REVISION ET AUTRES PROCEDURES D'EVOLUTION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
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-Juin 2022 (extrait) : LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME : ZOOM SUR LA 3EME REUNION PUBLIQUE 
 

 
-Septembre 2022 (extrait) : RECONQUETE AGRICOLE - TERRITOIRE DE LA CRAU 
 
 
 

 
-Novembre 2022 (extrait) : PLU DE LA CRAU ET LOI CLIMAT ET RESILIENCE 
 

 
-Décembre 2022 (extrait) : PLAN LOCAL D’URBANISME ET ALEAS FEU DE FORET 
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-Mars 2023 (extrait) : LE POINT SUR LA REVISION GENERALE DU PLU 
 

 
-Avril 2023 (extrait) : INFORMATION SUR LA REVISION DU PLU 
 

 
-Novembre 2023 (extrait) : REVISION EN COURS DU PLU 
 

 
-Janvier 2024 (extrait) : PRISE EN COMPTE DU RISQUE D’INCENDIE DE FORET DANS LA REVISION DU PLU DE LA CRAU et 
ZONE AUCh - OAP DU QUARTIER DES LONGUES (ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION) 
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-Mars 2024 (extrait) : OUVERTURE A L’URBANISATION DES ZONES « AU » DANS LA REVISION DU PLU DE LA CRAU 
 

 
-Juin 2024 (extrait) : PRISE EN COMPTE DU RISQUE INCENDIE DE FORÊT - TRADUCTION REGLEMENTAIRE 
 

 
-Janvier 2025 (extrait) : EVOLUTION DU PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES 
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-Février 2025 (extrait) : EVOLUTION DU ZONAGE REGLEMENTAIRE - ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION 
 

 
-Mars 2025 (extrait) : REUNION PUBLIQUE DU 10 MARS 2025 

 


